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Présent.e.x.s : Nicolas Rault ; Christopher Horta ; Gerd Rothenberg ; Leonhard Unterlechner ; 

Elsa Pais. 

Excusé.e.x.s : Rosalie Bouhet ; Antonio Latella ; Enora Stein 

PV :   Christopher Horta. 
 

 

18h15  AESPRI 

 Weekend d’intégration 2022 

Art 

L’AESPRI a organisé un weekend d’intégration du vendredi 21 au dimanche 23 octobre, dans le but de 

permettre aux étudiant.e.x.s de relations internationales et de science politique de se rencontrer. Un 

voyage en car est prévu en direction d’un chalet à Bellevaux, en Haute-Savoie. Ce moment a permis aux 

étudiant.e.x.s de se fédérer autour de l’association et de lancer les activités. L’événement a réuni 120 

étudiant.e.x.s.  

 

La demande comprend la participation aux frais d’hébergement (CHF 4’569.-), des frais de transport 

(CHF 2’229.-), des frais de nourriture (CHF 2'815.-), du matériel courant (CHF 400.-), ainsi qu’aux frais 

d’imprévus (CHF 413,50.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 10’426,50.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur de CHF 6'000.- 
Conformément à sa décision du 19 décembre 2019 (voir PV), la Commission participe aux 

frais des voyages à hauteur de CHF 200.- par personnes et jusqu’à 30 personnes maximum, 

ce qui équivaut dans le cas de l’AESPRI à un budget de CHF 6'000.- pour ce voyage. La 

Commission rend l’association attentive au fait que le caractère rétroactif de cette 

subvention est exceptionnel et ne devra pas se reproduire les années suivantes. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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18h30  CUAE 

 Conférence sur la transphobie et la répression 

Aline et El Shaddaï 

La CUAE souhaite organiser une conférence sur la transphobie et la répression suite aux actions menées 

contre les conférences anti-trans ayant eu lieu au sein de l’UNIGE. Il est notamment prévu d’aborder la 

répression que les étudiant.e.x.s ont subies de la part de l’Université. L’association désire inviter un.e 

militant.e.x du CRAQ ainsi qu’Alex Mahoudeau qui a écrit le livre « La panique woke ».  

 

La demande comprend la participation aux frais de transport (CHF 270.37.-), aux frais d’apéritifs (CHF 

200.-) aux frais d’hébergement (CHF 120.-) et aux frais de communication (CHF 82.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 672,37.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur de CHF 673.-. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

18h45  CUAE 

 Conférence sur la fusillade du 9 novembre 1932 

Aline et El Shaddaï 

La CUAE souhaite organiser une conférence sur la fusillade du 9 novembre 1932 de l’armée suisse sur 

le mouvement ouvrier genevois. L’association désire inviter quatre intervenant.e.x.s : Anna Gabriel, 

Laïla Batou, une membre du collectif de la GALE Lyon et Anne-Cécile Robert. La conférence est 

organisée avec la CGAS. 

 

La demande comprend la participation aux frais d’impression (CHF 139.-), aux frais d’apéritifs (CHF 

200.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 339.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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19h00  KAM’AF  

 Atelier sur le domaine de la banque  

            Sarah 

L’association KAM’AF organise un atelier sur le thématique de la banque avec plusieurs employé.e.x.s 

de la banque JP Morgan. Des exercices d’entretien et de création de candidature sont prévues. La 

rencontre aura lieu le 2 novembre à Uni-Mail et réunira une trentaine de personnes qui souhaitent 

travailler dans la banque.  

 

La demande comprend la participation aux frais d’apéritif (CHF 200.-) et aux frais d’impression (CHF 

11.70.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 211.70.-. 

 

Décision : la subvention est refusée. 

La Commission ne finance pas des événements sélectifs. Ils doivent être ouverts au plus 

grand nombre (Art. 17 du règlement). De plus, la Commission ne finance pas de projets 

personnels concernant la formation, l’enseignement ou la recherche (Art. 24). 

Finalement, les associations ne peuvent pas mandater de traiteur sans devis. 

 

 

19h15  Gli Alterati 

 Excursion-concert à Fribourg 

Christophe 

L’association organise une excursion à Fribourg pour assister au concert des Vêpres (1610) de Claudio 

Monteverdi. Des séminaires abordent les travaux de Monteverdi permettent de faire lien avec ce 

spectacle. Le concert aura lieu le 25 novembre à l’Eglise des Augustins. 

 

La demande comprend la participation aux frais de transport (CHF 824.-) ainsi qu’aux frais d’entrée au 

concert (CHF 200.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1’040.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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19h35  GIMUN 

 UN DAY 2022 

Johann 

L’association veut donner la possibilité à ses membres de visiter le palais des nations. L’association 

organise chaque année des débats et on choisit cette édition de traiter la thématique des différences de 

traitement dans l’aide humanitaire. Le repas de midi qui a été prévu sur place pour les étudiant.e.x.s était 

végétarien.  

 

La demande comprend la participation aux frais pour le repas de midi des participant.e.x.s (CHF 936.-

), aux frais liés à l’obtention des badges (CHF 80.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1’016.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

19h45  GAME 

 Soirée Fondue 

Jocelin, Yelena & Jérémy  

La Faculté ne disposant pas de structure pour accueillir les nouvelleaux doctorant.e.x.s, l’association 

GAME s’est structurée pour organiser des projets réunissant les personnes afin de les intégrer au sein 

de la faculté. L’association désire organiser une fondue aux bains des Pâquis et demande un financement 

pour le vin blanc d’accompagnement. 

 

La demande comprend la participation aux frais d’apéritifs (CHF 200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 200.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

La Commission n’ayant pas pour pratique de financer des repas dans des lieux privés, 

elle fait une exception considérant les besoins spécifiques des associations de 

doctorant.e.x.s.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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20h00  ADEPSY 

 Campagne de prévention #2 

Daniel & Clara 

L’ADEPSY revient en séance ordinaire pour demander à la Commission d’agrandir la demande de 

subvention de sa campagne au sujet de la santé mentale, suite à la décision de plusieurs bâtiments de 

l’UNIGE d’accepter l’affichage en leur sein. De nouveau formats ont été établis pour que la campagne 

soit affichée dans des endroits moins exposés. Le Canton de Genève participe également au financement 

de la campagne.  

 

La demande comprend la participation aux frais d’impression (CHF 6504,16.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 6'504,16.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur de demandée.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

20h15  Think Out 

 Conférence sur le genre dans les cultures indigènes 

Lena & Alban 

Think Out organise une conférence sur le genre dans les sociétés d’Amérique ayant pour objectif de 

visibiliser les cultures n’ayant pas une approche binaire de cette thématique. L’association souhaite 

inviter un intervenant spécialiste du sujet. Cette conférence pourra amener à décentrer les 

participant.e.x.s notamment en prenant de la distance sur les représentations occidentales du genre.  

 

La demande comprend la participation aux frais d’impression (CHF 11.-), aux frais d’apéritifs (CHF 

150.-), ainsi qu’aux frais de transport (CHF 108.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 319.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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20h30  Think Out  

 Groupe de parole et soirée jeux 

Lena & Alban  

Think Out organise deux rencontres : la première sera un groupe de parole visant à créer un espace pour 

les personnes LGBTIQ afin de partager leur vécu. La deuxième sera une soirée jeux lors de laquelle les 

personnes de la communauté pourront se rassembler, échanger et se rencontrer. 

 

La demande comprend la participation aux frais d’apéritifs (CHF 200.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 200.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

20h45  Phileas 

 34e cycle de conférences de philosophie  

Milena & Julie 

Chaque semestre, Phileas organise un cycle de conférence de philosophie. Cette année, elle invitera 

quatre philosophes qui présenteront l’actualité de leur recherche. Les thématiques abordées seront large, 

allant de la philosophie de l’esprit jusqu’à la philosophie des sciences, en passant par la métaphysique 

et la philosophie morale. Cette année, la communication sera entièrement numérique considérant que le 

bâtiment des Bastions est en rénovation.  

 

La demande comprend la participation aux frais transport (CHF 515.77.-), aux frais d’hébergement 

(CHF 520.-), ainsi qu’aux frais de repas de remerciement (CHF 320.-).  

 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1'355.77.-. 

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur de CHF 1’536.-. 

Les repas de remerciement sont à CHF 100.- par personne intervenante. La subvention 

est donc revue à la hausse. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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21h00  AJP  

 Assemblée générale 

Alban 

L’AJP a organisé son assemblée générale le 18 octobre. Elle demande une subvention pour l’apéritif qui 

a eu lieu en fin de rencontre.  

 

La demande comprend la participation aux frais d’apéritif (CHF 200.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 200.-.  

 

Décision : la subvention est acceptée à hauteur demandée.  

La Commission rend l’association attentive au fait que le caractère rétroactif de cette 

subvention est exceptionnel et ne devra pas se reproduire les fois suivantes. 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

Divers 

 

 

• Dépôt d’une demande rétroactives 

 

De nombreuses associations ont fait des demandes rétroactives. La Commission se demande 

s’il faut les refuser automatiquement, ou permettre aux associations de défendre leur demande 

de subvention. Certain.e.s membres de la Commission considèrent qu’il est important de 

laisser aux associations l’espace pour exposer leurs motifs, sans que cela devienne une 

pratique récurrente et que cela entrave le fonctionnement de la Commission. 

 

Décision : La Commission fait passer en séance ordinaire les dossiers rétroactifs 

 

La séance se termine à 21h20. 

 

PV fait à Genève le 24 octobre 2022 par Enora Stein et Christopher Horta.  


